
ANGLETERRE.
Londres, le 4 mars. — City article du Courier: 
Le bateau à vapeur hollandais esl arrive' , mais 

M lettres ne sont pas encore distribuées. Eu at- 
uulant ou apprend qu’il n’apporte aucune nouvelle 
«portante. »

— Le Times blame les achats de fonds hollan- 
M pour le compte anglais parce qu’ils confirment
I Hollande dans son opposition à tout accomtno- 
lempnt, en lui fonrnissaul des ressources , et en 
outenant son crédit , qui sans cela déclinerait ; il 
touve aussi que ces opérations influent sur le chan- 
!b au détriment de l’Angleterre.

Ö« 5 mars. — City article du Courier : « La te- 
eunles nouvelles reçues hier de Hollande étant con
férée comme d’une natii re décidément favorable , 
«scours des fonds publics ont éprouvé une amélio- 
âbon sensible. o

"7 benvoyé de Hollande , M. le baron Van 
Ten 1 a travaillé hier an bureau des affaires 

“■angeres.

II comte Pozzo di Borgo a fait hier ses 
|j e! d at“BU A midi , son excellence s’est rendue 
•nféren . te^ ’ aVeC 'etfue' e^e a eu une brigue

FRANCE.
^ ® mars. — M. le comte Pozzo di Borgo 

attendu aujourd’hui à Paris.
tconl'.^’r . re'"° Parl jeudi pour Bruxelles, 
irai/ ë'.1f^e de la Pr.mcesse Louise sa fille. Il 

ßj aucun ^es princes ne doit accompagner

^ dans Je Temps :
‘âlr! ™ B‘olley, et Davignon , l’un sénateur et 
■Uj. em . de *a chambre des représentai« de 
us e’ t*U1. 88 ,roavent ici depuis quelques 
'«*ernp°nt sPBC'a'enlei11 chargés de demander au 
)til l,an**U '.a levde des prohibitions
itranjer raPPes *es tissus de laine venant de 
'leulés ri’ et l0ur /emplacement par des droits 
‘factur/f“13"161'6 a garantir les intérêts des ma- 

ures françaises. »
«la Redo T6113'11 genéral comle Maurice Mathieu 
Wd’H« ,mr de France. grand-croix delà 
i et COm nn?ar ’ chevalier de la couronne de 
ourir à Pr.1KlT de l’épee de Suède, vient de 
chaise. dlls’ bes restes ont été déposés au Père

Brissac PT°"f snooncer positivement que M.
11 c°nnait’re „!* 68 légitimistes avaient
^paŸt es. . !j0“Uesl® ensuite avec affectation 
faut * ’érer “’Tessamment al,end« à Paris. 
fne™ens de U?'16 3 Pre,etlce ce témoin des 
l0t” f'dicule-mel,ra un term® aux déné- 
>el|es
«on.

' 1’0r§Ïado"rCdOen’:e!lt ,Hn raPPort fie M. Guizot 

Piocèe-ve,u . ecoles normales primaires. 
Par|ernens „ '' des , conseils-généraux de 32
, e?u'te déVaq ™m,tre a seu|cment reçus ,

■ •*,»•» ........
k a’res «" part e I' P°°r '6S éc°les

el «ooi donr’ u“f alloca,io'1 de H 979
cm dk Tm-,u a lexa'nea

, , e evés à nr»L . 6 adoPte > ces votes se se

on et, e\ 3U^ absulc!es inventions par 
cherche chaque jour à égarer IV

e i à un#» r 9 vulLa se se
tuLe de'panement dmHe T" P>«s cousidéra- 

four 135,743 fr l‘Rh'° Bûlre seul dans

Les deux departemens qui forment l’académie de 
Strasbourg comprennent io32 communes , dont 71 
seulement sont encore privées d’écoles , savoir iq 
dans le Bas Bhin , et 52 dans le Haut-Rhin. Ainsi, 
sous tous les rapports , la supériorité' de l’édueation 
populaire dans l’académie de Strasbourg est frap
pante ; et la conviction aussi juste que ge'nérale 
du pays l’attribue surtout à l’existence de l’école 
normale primaire.

Cette conviction , qae nous venons de voir s’é
tendre du département du Bas-Rhin à celui du 
Haut-Rhin , gagne peu à peu les populations des 
contrées limitrophes. Il est digne de remarque que 
les écoles normales primaires ne sont point nées 
simultanément dans des départemens éloignés les 
uns des autres. Elles se sont , pour ainsi dire , 
propagées par voie de contact , et à mesure qu’une’ 
experience immédiate , irrécusable , a répandu 
de proche en proche la démonstration de leur 
utilité.

Dans le mouvement général qui a eu lieu actuel
lementle nombre des écoles normales primaires 
s’est élevé, en moins de trois ans , de l3 à 47. 
El ce n’est plus de proche en proche , avec len
teur , dans quelques départemens limitrophes , que 
s’accomplit le progrès. Partout, au nord et au midi, 
à l’est et à l’ouest, au centre et aux extrémités du’ 
royaume, l’impulsion est donnée; partout on avance 
rapidement vers le but.

Parmi les causes auxquelles il faut attribuer ces 
progrès, eten première ligne, on doit signaler le 
voyage fait en Allemagne en 183x par un célèbre 
conseiller de l’université , M. V. Cousin. Un rap
port au ministre, rempli de faits, de docuinens les 
plus importans sur les écoles de ce pays , rapport 
remarquable surtout par les idées , les vues larges 
et libérales de l’auteur sur les innovations à intro
duire dans notre système d’instruction du premier 
degre', fut le résultat de ce voyage , exécuté en 
peu de semaines. Le rapport de M. Cousin fut pu 
blié , mais en deux volumes in-4° , et à petit nom
bre d’exemplaires , pour être distribue'aux cham
bres. La librairie Levrault a jugé que cet impor
tant travail était digne d’une publicité plus éten
due , et elle a demandé et obtenu l’autorisation 
d’imprimer une nouvelle édition en format in-8° , 
eten un seul volume, d’un prix modéré, et qui 
fut à la portée de quiconque s’intéresse aux pio- 
grès de l’instruction primaire eu France.

— L’érection d’une statue en marbre à l’ernpe- 
reur Napoléon , sur l’une des places d'Ajaccio, sa 
patrie, a etc votée par acclamation par le conseil 
général de la Corse.

On écrit de Bordeaux , Ier mars :
« La stupeur du parti légitimiste continue ; les 

royalistes ne peuvent plus douter de la vérité du 
fait qui vient de s’accomplir, et ils sentent que 
leur cause est désespérée. Il fallait cependant pren
dre une détermination , et, à cet effet , une grande 
assemblée a eu lieu hier soir chez M. Rayez ; la dis
cussion a été orageuse, les intérêts et les amours- 
propres se sont heurtés bien des fois, et à la pro
position faite de répudier Caroline, on a répondu 
en décidant que rien ne prouvait encore que Ca
roline fût enceinte, et qu’il fallait soutenir le con
traire le plus longtemps possible ! cet avis a pré
valu , et, par assis et levé , Caroline a été déclarée 
jusqu’à nouvel ordre innocente et calomniée.

» En attendant, les heures s’écoulent , et le drame 
arrive au dénoûment. Sur une invitation pressante 
du commandant de la citadelle , M. le docteur Gin 
trac est parti hier à huit heures du matin pour 
lllaye ; dans la journée, il a , pour mettre sans 
doute sa responsabilité à couvert, demandé qu’on 
lui adjoignit trois autres médecins ; et désignés par

lui, MM. Canihac, Bourges et Grateloup , se sont 
mis en roule ce matin pour la prison.

» Cette demande de trois médecins , lorsque déjà 
dans la citadelle il y a M. Méniète , a fait répan
dre dans Bordeaux des bruits faux , mais alarmans. 
A la bourse , il ne s’agissait de rien moins que de 
là inort de la duchesse; d’autres personnes assu
raient an théâtre qu’elle ressentait les douleurs 
d’un accouchement avant terme. Le fait est qu’il 
ny a fieu de positif, et que cet envoi de gens de 
1 art ne parait etre qu’une mesure de prévoyance.

» Ce que l’on s’accorde à demander , c’est une 
grande publicité , et , en effet , dans un salon de 
haut-lieu, il a été annoncé que qaatre pairs de 
France et pareil nombre de députés allaient arriver 
à Blaye pour constater l’état de Caroliue et en 
rendre compte aux deux chambres. Celte mesure 
est peut-etre d autant plus urgente à prendre, que 
les légitimistes répandent à dessein qu’une fille en
ceinte a été substituée à la duchesse, et que l’en
fant roturier de l’une passera pour le noble héritier 
de I autre. Fable absurde , et qui vous prouve à 
quoi en est réduit le parti du droit divin. » (Const.)

Le Mémorial bordelais du 2 mars , donne la 
nouvelle suivante :

« M. le docteur Gintrac est parti jeudi matin 
pour la citadelle de Blaye ; dans la nuit du ]eudi 
au vendredi, MM Bourges , Grateloup et Gani- 
hac y ont aussi été mandés par une estafette en
voyée tout exprès.

*> Hier soirees quatre docteurs n’étaient pas en
core de retour à Bordeaux. *

— De toutes les inventions auxquelles se livre 
depuis quelques jours le parti légitimiste dans sa 
confusion et dans son désespoir , voici la plus ré
cente , et peut-etre la plus raisonnable. Ou assure 
dans les nobles salons du faubourg Saint Germain 
que la duchesse de Berry a épousé en secret Louis 
XVII , qui, d’après des preuves irrécusables , a mi
raculeusement survécu aux vissieitudes de son en
fance. La voilà donc , non plus seulement régente, 
mais reine de France !

BELGIQUE.
SÉNAT.

Seance du 6 mars. — Il est donné communication au sé
nat d un message de là chambre des représentans, qui lui 
renvoie le projet de loi sur tes distilleries, adoptée dans la 
seance. r

M. le président : Messieurs, ou va vous donner lecture du 
projet de loi.

M. le comte d'Arschot demande l’Impression et ne croit pas 
ii l’impression est ordonnée , la lecture nécessaire. r ’ 

M. le président lit l’art. 36 du réglement.
L’impression du projet de loi est mis aux voix et adoptée 
M. Lef ebvre-Mein et demande la remise à huitaine , avant 

meme la nomination de la commission jiour pouvoir prendre 
connaissance d’un projet aussi important dans son ensemble 
que minutieux dans ces détails. ’

M. Durai de Braulisu demande que l’on donne lecture du 
projet de loi avant de décider l'ajournement qui est proposé 
par l’honorable préojiinant. r 1

Le secrétaire donne lecture de ce projet.
M. le président. Au terme de l’art. 36 je crois devoir de

mander de nommer une commission pour examiner ce pro
jet. On procède au scrutin secret pour la nomination de cette" 
commission.

M. le président annonce que M. Moreghem nère avanr tenu 26 voix , M. Engler ,9', M |e comte de^éaftS M 
te marquis de Rhodes 16 et M. de la Faille 9, sont nom- 
mes membres de la commission.

M. Lefebvre-Meuret avait également réuni 9 voix , mais M.
de la Faille étant le plus age , aux termes du réglement il a 
eu la jireference. °

M. le président II est adressé au sénat, messieurs, des 
observations de la chambre , du eo nmerce d’Anveis, ur le 
bureau de sortie accordé par la loi de distillerie à’la ville 
d Anvers je piojiose le renvoi à la commission.

(Adopte).
e.JLüiwU ll0m,1!a?e à la chambre d’un numéro de la 
correspondance mathématique et physique de M. Quetelet,

I



le dépôt à la bibliothèque et la mention au procès-verbal 
est ordonné.

Un projet de réglement d'administration pour les polders, 
envoyé par M. Gueiders , est renvoyé au bureau des rensei-
gnemens.

ta séance est levée à 4 heures et renvoyée au 8 mars à 
2 heures.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 6 mars. — Le sénat informe la chambre de l’a'
doption du projet de loi sur les crédits provisoires ac
cordés au département de la guerre pour le mois courant.

M. leprésident : L’ordre du jour fixe la discussion du bud
get de la chambre et celle du projet sur les barrières. Auquel 
veut on donner la priorité ?

M. le ministre de l'intérieur la demande pour le pro
jet relatif aux barrières , la perception du droit devant 
cesser à la fin du mois , il faut que le gouvernement 
ait le temps de rédiger les procès-verbaux, cahiers des 
charges , etc.

M. Ttumortier réclame la priorité en faveur du budget de la 
chambre , parce qu’il retarde le rapport sur le budget général 
de l’état.

M. le ministre de l'intérieur insiste pour que celte priorité 
soit accordée au projet des barrières.

MM de Meulenaere et H. de Brouckere prennent la 
parole. L’assemblée consultée, donne la priorité à son 
budget

M. le [président : Dix membres ont déposé sur le bu
reau une proposition tendante à ce que le budget soit dis
cuté en comité secret, ce sont : MM. Fallon , Dumortier, de 
Benesse , Milcamps , Delafaille , Marcellis, Lieds , Osy , De- 
mauet de Biesme et Dubus. En conséquence, jen vertu de 
l’art. 33 de la constitution , la chambre va se fermer en co
mité secret, le» tribunes sont évacués. Il est une heure 
trois quarts.

eviture des soumissions , M. le ministre tie la guerre 
a déposé sur le bureau un paquet cacheté , qu’il 
a déclaré contenir le maximum, du prix qu’il al
louerait.

Il a procédé ensuite à l’ouverture des soumis
sions :
M. Lejeune demandait pour la ration complète 50 c. 50(100
MM. Dévisser et Jansé id. 50 e. 33(100
M. Chantrel id. 49 c. 50(100
M. Lauwers , d'Anvers. ici. 45 c. 70(100

Alors M. le ministre a décacheté son paquet et 
fait connaître qu’aux termes du maximum , l'adju
dication n’aurait pu avoir lieu qu’aulant qne le 
prix de la ration n’eût point dépassé 44 centimes , 
et qu’en conséquence il recevrait les nouvelles sou
missions qu’on lui adresserait à ce taux et au-dessous, 
mais celles seulement émanant des quatre soumis
sionnaires ci-dessus.

Nous saisirons cette occasion pour faire remarquer 
que le prix des trois premiers mois de cette année 
est de 58 cent. i(2 , et que le fameux marché Hani- 
brouck était de a6 cents i|2 ou 56 centimes i[2. 

ujourd’hai on offrait une diminution de plus de 24 

. c. ; ce qui démontre raffermissement progressif de 
notre crédit.

— Le corps do la gendarmerie nationale a soui- 
crit, en faveur des inondés, pour une somme de 
861 francs,

COMITÉ SECRET.
La chambre seat occupée de son budget parti- 

culier.
M. Dumortier a proposé une augmentation de 

traitement en faveur de deux ernployéa du secréta
riat et de quelques huissiers ou messagers.

M, Leclercq Longuestre, l’un des sténographes 
du journal officiel , a adressé à la chambre une 
demande , tendant a être distrait des attributions 
du ministère de la justice, pour être placé sous 
les ordres des questeurs de la chambre,

M. Dumortier aurait appuyé cette proposition et 
insisté sur la nécessile d’établir une imprimerie qui 
appartint à la chambre, pour économiser les frais 
d’impression.

MM. Lebeau et A. Rodonbach auraient donné 
leur adhésion à ce - projet , qui , d’après ce der
nier , fournirait une occasion d’utiliser l'imprimerie 
Normale.

L’article du budget qui concerne l’indemnité men
suelle des membres a soulevé une discussion. On 
aurait signalé ce fait , que notre ambassadeur à Pa
ris , quoique absent du pays , fait toucher son in 
demnité.

Une commission a été nommée pour présenter à 
la chambre on projet tendant à remédier aux divers 
abus signalés dans la discussion.

Bruxelles, le 7 Mars.

C’est définitivement demain dans l’après-midi 
que S. M. la reine des Français doit arriver avec 
toute sa suite en cette ville ; tous les relais de poste 
jusqu’à la frontière en ont été prévenus.

M. le général, grand écuyer de la çonr , part 
aujourd’hui à une heure pour aller jusqu’à la fron
tière, au-devant delà reine.

— Plusieurs régimens de diversoa garnisons doi
vent ee réunir près de Bruxelles pour être passés 
en revue par S. M., pendant le séjour de la reine 
des Français en Belgique.

— On lit dans l'Union :
« Nons applaudissons à la levée de l’état de

siège de Gand , que le gouvernement vient de dé 
créler , et nous nous félicitons d’avoir été des pre 
miers à solliciter celte mesure. Elle consolidera no 
tre ordre constitutionnel, bien plus que des mesures 
ou des tribunaux exceptionnels, car la société ne 
peut trouver une plus grande garantie de repos 
que celle que lui offre le règne de la loi égale 
pour tous. »

ADJUDICATION DES VIVRES,

Hier était le jour indiqué pour l’adjudication 
des vivres de l’armée pour les neuf derniers mois 
de i833. A l’ouyerlure de la séance et avant Pou

RÉDUCTION DE 6 MILLIONS SUR LE BUDGET 
DE LA GUERRE.

annoncé hier que M. le ministreNous avons
de la guerre était d’accord sur les réductions à 
faire sur son budget ; elles s’élèvent bien , comme 
nous l’avons dit , à six millions , et voici les prin
cipales :

55o mille francs environ , différence résultant 
du nouveau tarif adopté pour les masses d’habille- 
mens , le nouveau tarif opérant des réductions , et 
le budget étant basé sur l’aucien tarif. Ceci n’est 
en réalité qu’une rectification.

Une somme d’environ 2,000,000 sera alloéue en 
moins au compte général des masses , et cepen
dant les magasins présenteront à la fin de l’exer
cice des approvisionneinens suffisans pour pourvoir 
au service.

2,400,000 francs seraient diminués comme diffé
rence dans l’évaluation de l’effectif qua M. le mi
nistre de la guerre porte au grand complet et 
poor les 365 jours de l’année, alors qu’il y a 
toujours beaucoup d’hommes absens par congés ou 
maladies.

— Un arrêté royal du 3i décembre i83î , rendu 
sur le rapport du ministre de l’intérieur, accorde, 
à dater du Ier janvier 1833 , le traitement ordi- 
daire des desservans , au desservant de l’église de 
St.-Servais , à Liège.

Par arrêté du 2 mars 1833 , les églises de li 
Queue-du-Boi3 , de Hodiinont, de Bombaye , de 
Crehen et de Notre-Dame , à Verviers (province 
de Liège) , sont élevées , sous le rapport adminis
tratif , au rang de succursales , et les églises de 
Romcrsdael , de Rosaux-Grenwick , de Maruetfe, 
de Lens-St.-Servais , de Pellaiues et d’Odeur (pro
vince do Liège , sont séparées , pour ce qui con
cerne le temporel , des églises auxquelles elles ont 
respectivement été réunies jusqu'à ce jour.

— La première foire aux chevaux, à Anvsrs, 
pour l’année courante , s’est ouverte hier jeudi, 
7 mars.

— Ôn écrit de Naples , 16 février :
« M. Falcon est nommé consul-général de Ni» 

pies en Belgique , et doit partir bientôt pour An
vers en cette qualité. On attend ici sous peu un con
sul belge. »

— L’Indépendant s’occupe de la question des pen
sions des employés civils, à l’occasion du subsided«
i85,ooo fr. , demandé aux chambres pour la caisse 
de retraite du département des finances.

Il désirerait que la proposition fut faite à II 
chambie , d’étendre la retenue sur les tràitemens a 
tous les employés civils salariés par l’état , afin d as
surer à leurs veuves ou à leurs enfans les memel 
avantages dont jouissent les employés du départe
ment des finances.

Liège, le 8 Mars.

Ou lit dans le Journal d'Anvers : 
o La canonnière belge sortie il y a trois jours 

de nos bassins . n’a pas pris sa station devant le 
fort Lacroix ( Kruysschans ) comme nous avions 
annoncé ; ce navire de guerre se trouve près des 
autres , entre la Pipe-de-Tabac et Ste.-Marie.

n II arrive à l’instant devant la ville un brick 
américain Tuscani , cap. Prince, venant de Nevvyork, 
pour MM. Nottebolm frères, de cette ville.

» Ce navire est parti avant-hier de Flessingue , 
qooi qu’il ait fait hier un vent de Nord Ouest as
sez fort pour le f-ire arriver en six heures. On lai 
a suscité des entraves , d’abord à l’entre’e pour les 
déclarations. Ensuite il a dû attendre la cauontiière. 
Le commandant de ce bâtiment de guerre prévient 
ordinairement le capitaine des navires de commerce 
do 11e point le dévancer et même de diminuer de 
voile , dans le cas où la canonüière ne pourrait 
l’accompagner. Si on manque à cet ordre 011 tire 
un coup de canon sur le navire qoi a l’audaCe 
d’aller trop vite Telle est la déclaration do plu
sieurs capitaines de navires. Nous en informons le 

* afin
de

gouvernement et les feuilles ministérielles , 
qu'ils connaissent toute l’étendue de la liberté 
l’Escaut. »

— On e’erit d’Arlon ; le 6 mars :
o Un arrêté royal , du i5 février dernier , ou

vre provisoirement le bureoa do Bouillon à l’ex
portation des rognures de cuir , en franchise de 
droits.

» La pétition que quelques habitan s de Remich 
avaient adressée au conseil provincial contre 1 élec
tion de M. Weller , comme bourgmestre , vient 
detre rejetée.

» Plusieurs joarnaux de Bruxelles ont annon
ce que le choléra avait reparu à Luxembourg 
Cette nouvelle est entièrement dénuée de fonde
ment.

— On écrit de Luxembourg :
< Le roi Guillaume a chargé le gouverneur civil 

à Luxembourg d’adresser des lettres de remercie
ment à toutes les personnes qui ont souscrit en fa
veur des prisonniers hollandais.

Les lettres ont été expédiées vendredi dermei 
à midi. »

— La société de la navigation à vapear sur ^ 
Rhin a fait récemment plusieurs nouvelles comu® 
des (le bateaux à vapeur , qui sont en ce moment ci 
construction dans la fabrique de Ruhiort (thosse- 
Elle fait faire entre autres deux bateaux de mo 
dre dimension , destinés, dit-Ou , pour la tiaviga 1 
sur le Mein.

On lit dans un article du Journal de FWw 
fort, sur les partis en France ce passage rem
qaable ! , r ,or 

» On a accusé les royalistes de comp e ^
.etranger. Hélas ! ils ne s’occupent point e ^ 
rope , et celle ci ne songe pas beaucoup plM ^,J( 
L’europè avait conjuré Napoléon comme un , 
redoutable ; elle ne Craint plus maintenait , 
se repose, Son aiguillon veritable dort a Ote- 
dans un tombeau. »

— On écrit de Madrid, le 21 février 
« La Gazette publie deux décrets du r0‘ 

ordonno une levée de 25,000 hommes p° _ |,aBi(f
placer dans les cadres les soldats congédiés 
prescrit des mesures sanitaires contre les P

J:ces d’Oporto. r sar
o La commission nommée pour compos -r8 i

recherches historiques un travail pr®P . je'Crtj 
l’usage des cortès qui doivent sanctionne ter®i“; 
d’abolition de la loi salique , aura bien ...„Idtabolition (le la 101 sanque , au.» - que
’ouvrage dont elle est chargee. On SUPP . apr 
-nrin» seront convoauées immédiate«cortes
C’est

seront 
dit on

convoquées m.,0e, 
la forme des cortes pot ^ 

que Cette commission croit la plus régu 1 r ^ |i 
■ La cessation des mesures tjranniqu^^^

doption d’un système de politique Plos ’ ..gjpaB1 
1 . , -j—:u>{ dans toute

oéÈ

et plus humain ont réveillé 'L 
le goût des plaisirs de société. —- ( . m
cette année très brillant et très a“inl®> |,a|s 
on a compté dans une seule soiree 7 ; cU|é *
mes, et .2 à i5 mille masques; avaient c. ^ ^ 
les rues. Aucun desordre public ou p 
blé ces diyertissemens. *>



Les nonvel'les de la Hollande noas apprennent que 
le comité-général de la seconde chambre , où il 
s’est agi de la question extrérieare , s’est terminé 
à la satisfaction de tous les membres de l’assetn- 
blée , et qne la résolution , prise , a la suite des 
commanicalions de M. Soelen est un nouveau gage 
d'harmonie entre la chambre et le gouvernement.

Ces nouvelles s’accordent mal avec les intentions 
manifestées par le cabinet de La Haye dans la ré
ponse à la note anglo française du i4 février. Les 
allarines causées en Hollande par la connaissance de 
celte pièce out été marquées par une baisse de fonds 
assez considerable. On n’a point non plus oublié les 
paroles sévères, dont elle fut l’occasion , de la part 

' de MM. van Dam, van Sylzama et Schitnelpenniuk.
S’il en est ainsi , il faut que les communications 

ministerielles aient été de toute autre nature que la 
réponse faite à MM. Palmerston et Talleyrand datï9 
le mémoire du 26 février. Cette conjecture reçoit 
quelque force des nouvelles apporlées-par les feuil
les anglaises. Le Courier annonce que la teneur des 
Communications arrivées de la Hollande sont consi
dérées à Londres comme favorables au maintien 
d* la paix, et que le cours des fonds en a été 
amélioré.

Nous ajouterons, toutefois , quo si les ministres 
du roi Guillaume ont mauifesté do» intentions de 
conciliation , nous ne croyons point à leur siu- 
ccrité. Leur maître veut gagner du temps et pour 
y parvenir les déceptions ne loi feront point faute , 
pas plus devant les états-généraux que vis-à-vis de 
la conférence.

Reste à savoir si tout cela le conduira loin ? 
Nous ne le pensons pas. La baute intelligence qui 
preside aujourd’hui à la politique de la France et 
de 1 Angleterre ne se laissera point abuser par les 
somblans de bonue foi du roi Guillaume. La du
perie serait ici do la lâcheté. Le temps des fai
blesses est passé, la prise d'Anvers et l’embargo 
ont dû l apprendre à la Hollande.

On mandé de La Haye , 4 mars :
« Le comité général de la seconde chambre des 

as-généraux s’est prolongé aujourd'hui depuis 
511, 1 jusque près de quatre heures. D’après ce 
I 0n en R't» il parait que lo comité a satisfait tous 

s menibies de la chambre. On dit que la résolu- 
ion qui a été prise est une nouvelle garantie d’opi 
1011 et de concorde. Gelte résolution aurait été’ 
;ser des explications données par le ministre 

s Bflanes étrangères. Demain , à une heure , il 
J aura de nouveau un comité général. On s’attend 
I ? reB°'ution prise aujourd'hui y sera résumée 
elc|Uun la publiera eusuite.

~~ Gn wande de Bois-le-Duc , â mars :
» Le pnnee feid-maréchai est attendu de retour

travsiirarlle*"ê<™ral de F‘lbourg ! on continué à pn er ’ ma^s doucement aux travaux de l’armée u ca'»pagne. »
On mande de Flessingue , 1 mars: 

auion.mi ndslorm. de cette ville a été con 
le» P» U1 ’ °“ *u’ a k”1 connaître ses officie 

exercices ont commencé. .

»noncem™!!*8. d® Govnslantill°ple do i5énoncent T. U0"s‘ailt'»°ple do i5 fér 
cjusion for’mîl ‘a^amere-la..plu8 Positi.ve> la'min,, C , “•»■noc Id plus positiveibrahim^111!? 0 T^'UI1 a,'mistice entre la Poil 
011 «tl iM,' }\ 3 <léià e'të ratifié par le sul 

1 adkesion du pacha d’Ègypte. Des 
Vienne du 26 février disent aussie>sadre . -*v>-levrier disent au

Porte b r.aSS8 ’ Su’ avait été demandée
8 >eça couire ordre.

C’0JrV»BreSj" 61 Bourg°in . directeurs 
et iï.. espondarLCe nour 1rs Trinfi.a,.«- P-««,.wUl<'e Cnn* I » «irecieurs

ËlMn2crs /f°,ijaWenP0Ur leS Jourilaux FrailÇ 
he"1 de nul r °0de 3 1 a"8 tlePnis trois ans, vie 
<ÿ/W n0iU /'er Un "°“1’««« Tableau Statistin 
h9Ua de ta,, an’lee lB33 , la nomenclature authe 

paraissent «Tp'ou,nau* et écrits Périodiqu 
tle! ‘’“ffiité de dlTCa\°" "e sa.Hrail truP aPPütilïi^ 1 •■funce, 011 ne saurait tr 

be npmhr Velte ,mportante publication, ^Pranee est îu Pub!^ues Sui parais«!
®®tlarteinena 243 56°‘ Par,s en colnPte *17 et

FINANCES.

Le Courier anglais publie des réflexions qui lui 
sont adressées de Bruxelles pour faire ressortir tout 
ce que la position de la Belgique présente de flo
rissant pour le présent et l’avenir»

L’auteur de ces observations commence par éta
blir que depuis i83o , la Belgique pour faire face 
à ses dépenses extraordinaires a dépensé environ 
fr. 3oo,ooo,ooo de moins que la Hollande.

Il démontre eusuite qqe la Belgique étant plus 
peuplee et moins imposée , elle poarrait supporter 
plus long-temps le fardeau des charges extraordi
naires , il fait remarquer que malgré les circons
tances défavorables où ce pays s’est trouvé placé 
jusqu’à présent sons le rapport politique et com
merciale . sou crédit s’est élevé de beaaconp au- 
dessus de celui de l’Espague , il a dépassé celui des 
états du pape et presque égale à celui de Naples. 
Eu terminant-, il ne demande poar la prospérité 
future de la Belgique que la paix et des traités de 
commerce sur des bases équitables. Nous allons 
laisser parler l’écrivain :

<1 Le défaut d’espace nous empêche de dévelop
per aussi longuement que nous le voudrions la ques
tion de la position financière de la Belgique. Quel
ques chiflres pourront cependant jetter du jour sur 
la matière. Commençons par comparer le montant 
des emprunts levés par la Hollande et la Belgique 
depuis l’automne de i83o , en ayant soin d’observer 
que le mystère qui enveloppe toutes les opérations 
financières du gouvernement hollandais est tel , 
qu il reud difficile une appréciation parfaitement 
exacte.

HOLLANDE. -» Emprunt forcé 1830 fl. 40,000,000
Billets du trésor » fl. 80,000,000
Emprunt 1831 Û. 138,000,000

» 1832 fl. 100,000,000

fl. 358,000,000
Les deux premiers articles étant rens-

boûrsés , déduisons fl. 120,000,000
Reste........................... fl. 238,000,000

BELGIQUE. — Emprunt forcé 1830 fl, 12,000,000
— 1831 fl. 10,000,000

Rothschild 1832 û. 48,000,000
Déficit pour 1833 fl. 15,000,000

A payer à la Hollan le en vertu du traité
du 15 novembre. fl. 22.200,000

fl. 107,200,000
Les deux emprunts forcc2 ayant été rem-

boursés déduisons fl. 22,000,000

Rrste . . . . . . . fl. 85,200,000
« Ainsi pour faire face aux dépenses extraordi

naires nécessitées par le couflit , il paraît que la 
Hollande jusqu’en i833 a été obligée de dépenser 
environ i5o millions de florins de plus que son 
adversaire , pendant que la Belgique placée dans les 
circonstances les plus désavantageuses pour sa politi
que et son commerce a pu dépenser jusqu’en i834 
pour ses charges extraordinaires deux tiers de moins 
que son antagoniste, a

( Il y a dans ces calculs quelques erreurs que 
nous ferons connaître. )

Musique—Nous lisons ce qui soit dans uue feuille 
d’Anvers .

t Nous avons annoncé hier avec un juste sentiment 
d’orgueil les succès de M. Grisar. La ville d’An
vers , si célèbre dan« l’histoire par les grands pein
tres quelle à produits , pourra aussi s’honorer 
d’artistes renommés dans la carrière de Gluck 
et de Rossini. Nous apprenons par surcroit de 
bonne fortune qu’un autre artiste d’Anvers , M. Bes- 
sëms . se distingue à Paris par nu talent ’ élevé. Il 
a publié des Rêveries musicales pleines de poésie et 
d'imagination , et dont les mélodies gracieuses sem
blent inspirées par les chants subliotes et mélancoli
ques de Lamartine.

M. Bessems , indépendamment de son talent de 
compositeur , est un violoniste de la grande école • 
il a conquis, par sa belle exécution , un des premiers 
pupitres du théâtre italien à Paris , c’est-à-dire du 
premier orchestre de l’Europe,

Noos savons que cet artiste désite depuis long
temps se faire entendre dans sa ville natale dont , 
avant tout, il ambitionne le suffrage. Il a raison s

kien n’est plus glorieux , tien n'es! pins <1ouX pour 
un cœur bien né que de rapporter ses succès à sar! 
berceau et de faire hommage à sa patrie de Ses ef
forts et de ses succès.

M. Besssms se propose de donner un concé'rt 
avant Pâques et neus ne doutons pas qu’il ne 
soit vivement accueilli par nos nombreux ama
teurs.

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procês-verhal de la séance du conseil de régen ci 

dû 28 février 1833.

Présens : MM. Louis Lamme, président ; Dejaer , De- 
monceau, Defooz, Nagelmackers , de Behr), Richard, Billy, 
Dehasse, Burdo , Lombard, Frankinet , de Stockhem, Dé- 
wanclre et Bàyei.

A Bruxelles : MM. Raikem et de Laminne , président ét menu 
de la chambre des rëprésentanj.

Empêché : M. Francotte.
Par sa lettre du 7 février dernier la commission des hos

pices propose la fixation des rétributions qu’il conviendrait 
d'accorder aux agens du ci-devant hôpital temporaire des 
cholériques à Bavière. La rétribution de l'aide pharmacien 
portée à 200 franes parait exagérée, vu le petit nombre dé 
malades qui ont été traités dans cet hôpital , et la brièveté 
du temps du service de cet agent.

Le conseil fixe ainsi qu'il suit lesdites rétributions, savoir s
À l’aide pharmacien, cent francs.
Au portier , dix francs.
A la femme chargée d’appliquer les sangsues, dix franchi
Aux brancardiers , chacun cinq francs.
— M. Dehasse-Comblen se plaint de ce que le locataire 

des bâtimens des Récolet?, appartenant à la ville , y entre
prend sur ses droits de propriété. Cette affaire contentieuse 
est renvoye’e à l'examen d’üne commission qui fera un prompt 
rapport.

— Le plan présenté à la régence par M. Richard pour 
la formation d’un jardin ou promenade publique an quai 
d'Avroy, est renvoyé à la commission chargée d’y donner 
son avis

La commission se mettra en rapport avec M. Vellenstein 
pour la communication qu’il s’agit d’ouvrir de la rue Sainr- 
Remy au quai d’Avroy.

— La discussion du budget de 1832 est reprise.
Le conseil considère qu'en conformité de l’art. 117 dé là 

constitution , c’est au gouvernement à pourvoir aux traitemens 
des ministres du culte. En votant les sommes portées au budget 
à litre de traitement de vicaires pour 1833, il se réserve dé 
faire des représentations, pour que l’état se chargé de ces 
traitemens.

Lë subside de 300 francs à la société d’encouragement pour 
l’instruction élémentaire est voté sous la condition qu'on rende 
compte à la régence des travaux et de l’emploi des fonds de 
cette société.

. Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence, SbÈMANY.

ÉCOLE GRATUITE DE FILLES ET ÉCOLE GARDIENNE

L’école gratuite de filles èt l'école gardienne , placées "dâüs 
le locale de St-Pierre , seront ouvertes incessamment.

Les parents qui désirent en profiter pour leurs enfànts, sont 
invités a les faire inscrire de suite chez MM. les commissaires 
de police de leur quartier qui transmettront les demandes d'ad
mission au collège des bourgmestre et échevins.

Pour être admis cés enfans doivent appartenir à des par 
rents qui manquent des moyens pécuniaires pour leur procure- 
l'instruction nécessaire, avoir été vaccinés ét h’étre atteints dé 
nulle maladie ou infirmité contagieuse.

Pour l'école de filles oü admet, jusqu'à nouvelle dispost* 
tion , les enfans de 6 ans jüsquës à t4 ans rijvoliis.

Le» enfants des deux sexes , de deux à six ans , sont admis 
a l école gardienne. A 6 ans révolus ils passent aux écoles erà* 
tuiles de filles ou de garçons selon leur sexe.

Liège, le lot mars 1833.
Le bourgmestre, Louis .TAMME.

Par la régence, le secrétaire, DE MANY

MË PHISTOPHLËS Sommaire des articlet du u° dit 5 
mars — Chronique théâtrale. — L’incorruptible. — Pétition $ 
la chambre en faveur de l'Autriche. - Le mort vivant, his- 
toire contemporaine delà semaine dernière. — Le centenaire 
— Boutades. — Annonces*

Naïf!sauces : 3 garçons , 3 Allés.
Mariage 1, savoir : Entre Jean Joseph Leblanc, serré 

lier, a la Boverie, et Aune Guillemine Bertrand, fille d< 
quartier, place St.-Pierre.

Décès ,3 femmes, savoirMarié Josephe Plainneveanx 
âgée de 9o ans, rue des Croisiers , vduve de Charles Du- 
n<mx, — Marguerite Hamkenne, âgée tle 82 ans , journalière 
rue du Veit-Bois, veuve tle Paschâl \Very. — Marie Anne 
Josephe Lemaire , âgée de 60 ans, rué Haut-PreZ , veuve dé 
Hubert bornn.



THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Samedi, 9 mars, par extraordinaire et au be'néfice de M. 

LEOPOLD, la première représentation du Serment ou les 
Ftiux Monnoyews, grand opéra eu trois actes, paroles de 
M. Scribe, musique de M. Auber; précédé par la première 
représentation de Napoléon 1er consul au passage du mont 
Suint-Bernard , pièce en üois actes , à grand spectacle

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A PLACER sur hypothèque 1800 FRANCS appartenant à la 
fabrique de Rarnet. S'adresser au trésorier , à Yvoz. 724

A LOUER pour le 24 juin prochain, un beau et grand 
QUARTIER indépendant, rue Vinàved’Ile , n° 43.

Au même n°, on demande un DOMESLIQUE , où l’on 
dira pour qui c’est. 75g

() VENTE D’UNE BELLE FERME A VILLERS-LE-TEMPLE
Le lundi, tl mars 1833 , dix heures du matin , les héritiers 

bénéficiaires de la dame Geneviève Halleux , veuve Walthère 
Gathot, Feront VENDREaux enchères devant M. le jugede paix 
des quartiers Sud et Ouest de Liège, en sou bureau rue St. 
Jean-en-Isle.

1° Un beau corps de ferme, situé à Bourgogne, commune 
de Villers-le-Teinple , canton de Nandrin , et environ quinze 
bonniers de jardin , prés et terres , formant l’exploitation.

2° Une pièce de terre, contenant près de deux bonniers , 
sise au Fraiueux , même canton, tenant à M. Minette 
Fouarge., et au tige de Baifawe, laquelle sera vendue sé
parément.

S’adresser pour voir cette propriété au sieur Henri God- 
bile par qui elle est exploitée, po ir les conditions au bureau 
de paix susdit et en l’étude à Liège du notaire KEPPENNE , 
commis pour la vente.

() A VENDRE deux MAISONS avec cour, magasins, pom
pes et 30 ares de jardin, sises au Pré-Binet , emmune de 
Grivegnée.

Et une MAISON avec puits, cour et jardin , etc. , située à 
Liège, rue Pierreuse, n° 219. S’adresser au notaire PAQUE

La VENTE de la MAISON avec cour et jardin de treize 
perches 35 aunes, sise sur la chaussée de Liège, vis-à-vis de 
l’église St. Pie re,, à Huy, appartenant à la dame Ve Geu- 
rici, n’ayant pas eu lieu le 2 mars, est remise au 16 du 
même mois, à 10 heures du matin, en l’étude du notaire 
BOLLINNE , à Huy, où l’on peut avoir communication du 
cahier (le? charges. 753

A LOUER présentement une MAISON avec jardin , située 
sur la Fontaine , n° 202. S'adresser devant la Magdelaine, n° 280.

Le notaire WEUSTENRAAD , résidant à Necrharen , can
ton de Mechelen, arrondissement de Maestricht , province de 
Liinbourg, VENDRA aux enchères lundi 18 mars 1833., vers 
les 9 heures du matin, au domicile de M. A. F. H. Loomans, 
ci devant, bourgmestre de la commune de Lanaken-, demeu
rant à Smeermaes près de Maestricht.

1° Un pré à foin nommé Ikerkeinveerd , situé sous la 
commune d'Uyklioven , au bord de la Meuse; produisant 
des herbages de la meilleure qualité , mesurant 8 bonniers 64 
perches 86 aunes.

2° 14 bonniers 36 perches 73 aunes de terre arable , 
prés et prairies, en 26 pièces situées sous la commune dé 
Mechelen.

3° Il bonniers 23 perches 17 aunes de terre arable 
prés et prairies, en 9 pièces , situées sous la commune 
d’Op-Grimby.

_ 4° Et enfin de 80 perches 24 aunes de terre en une pièce, 
située sous la commune de Rpckheim.

Ces biens donnant un revenu annuel , la contribution com
prise de 2289 francs 4.' centimes.

Toutes les terres, prés et prairies sous Mechelen , Op Grimby 
et Reckheim , n’ont subi depu;s 30 ans ia moindre augmenta
tion de fermage.

La vente aura lieu premièrement par exploitation etensuite 
par pièces.

Les acquéreurs entreront en jouissance, quant à la per
ception des fermages à pat tir du 1er décembre dernier.

Le prix de vente devra être acquitté, comme suit : Une 
moitié dans la quinzaine qui suivra l’adjudication sans in
térêts .et l'autre moitié au 30 novembre prochain, eu sup
pléant à cette dernière moitié un intérêt de 5

Il restera néanmoins libre aux acquéreurs d'acquitter la 
totalité du prix sans intérêts dans la quinzaine de ladite ad
judication.

S'adresser pour des renseignements ultérieurs en l’étude 
dudit notaire WEUSTENRAAD , à Nes.liaren, où les plans 
seront à voir 8 jours avant la vente. 754

VENTE D’ARBRES.
Le 19 mars 1833, à midi , VENTE àl l'enchère dans le bois 

de Mostombe , situé commune de Landenne-sür-Meuse . à la 
rêquête de M le baron de Potesta de Waleffe , d’une qnan 
tité de chéries, dont partie 1res gros, partie propres au char
ronnage , poutres, vernes. frênes , hêtres et autres arbres , tous 
d'une élévation remarquable. --

Recours aux pieds des arbres.
A crédit moyennant caution connue du notaire LOU MATE.

VENTE DE BOIS SCIES.
Mercredi, 20 mars 1833, à une heure, on VENDRA à 

l’enchère et à six mois de crédit, et sous la direction du 
notaire LOUMAYE , dans le chantier du sieur Hry. Raës, à 
Abin , près de Huy , 30 à 40 mille pieds de bois sciés, con
sistant en planches de chêne de première qualité et de 
grande longueur , quartiers, wères, fonçures, terrases, feuil
lets , etc., etc.

VENTE D’ARBRES.
Le 18 mars 1833, à midi , M. Namur-Lhoneux , rentier, 

à Huy , fera VENDRE à l’enchère dans son bois de Vert , 
commune d’Oteppe et bois Lavier, commune de Molia, 
quantité de marchés de chênes, frênes, bois blancs et bou
leaux , propres au charronnage, etc. , etc.

Recours aux pieds des arbres.
On commencera dans le bois de Vert.
A crédit moyennant caution connue du notaire LOUMAYE.

VENTE D'ARBRES.
Le 22 mars 1833 , à midi , VENTE à l’enchère dans le bois 

de Héron , commune de Wäret l'Evêque, à la requête de M. 
Lahaut de Mélolte, rentier,'à Liège, de quantité de mar
chés de chênes , frênes , bouleaux et autres arbres.

Recours aux pieds des arbres.
A crédit moyennant cautiou connue du notaire LOUMAYE.

VENTE D'ARBRES.
Le 23 mars 1833, à 11 heures du matin , madame de Fa- 

bry-Beckers de Cortils, veuve de M. de Mélotte Delavaux , 
rentier à Liège, fera VENDRE à l’enchère dans ses bois 
Delvaux, commune de Hucorgne et ValêcUe, commune de 
Aloha, quantité de marchés de chênes, frênes, bois blancs 
et autres arbres de la [dus belle élévation , consistant en bois 
de charronnage , poutres et vernes.

Recours aux pieds des arbres.
On commencera dans le bos Delvaux.
A crédit moyennant caution connue du notaire LOUMAYE.

V ENTE de bois de Chêne et Bois blancs sciés 
à H in geo n.

Le 10 avril 1833, H heures du matin, les héritiers de Jos. 
Mottart, marchand de bois , décédé à Envoz , feront vendre 
à l’enchère dans le chantier établi maison des frères et sœurs 
Bodart à Hingeon, province de Namur, à 3(4 lieue de la 
Meuse , rive gauche ;

60 mille pieds de bois de chêne sciés depuis 7 à 8 ans, 
consistant en planches et quartiers de 6 à 20 pieds de lon
gueur , première qualité, 4 à 5 mille pieds planches de bois 
blancs et 8 à 10 mille pieds solives et wères en chêne.

A crédit jusqu’au premier octobre 1833, moyennant cau
tion connue du notaire LOUMAYE. 762

Très belle VENTE de CHENES dans le bois
de Favauge , à Floriffoux , près de Namur.

Mardi i2 mars 1833, à neuf heures précises du matin 5 
on VENDRA., au pied des arbres, par le ministère et à la 
recette du notaire DELVIGNE , de Namur , une grande quan
tité de tiès-beaux chênes, dont une grande partie ont de 8 à 
t 3 pieds de tour , et sont d’une très-grande élévation , croissant 
dans le bois nommé Favauche, situé à FlorifToux.

Les arbres qui se tiouvent dans ce bois sont propres aux 
grandes constructions et à la belle menuiserie.

Ce bois est situé à cinq minutes du rivage de la Sambre , 
et à une très-petite di tance de la roule de Namur à Bruxelles , 
ce qui rend son exploitation très facile.

Afin de pouvoir finir la vente en un jour , et comme il y 
aura environ 200 marchés, on commencera à 9 heures très- 
précises du matin.

Cette vente aura lieu à crédit, parmi caution connue dudit 
notaire DELVIGNE. g7<

JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES.
ÉDITION DE PARIS. — l3o,000 SOUSCRIPTEURS.

Indiquant à tous les Hommes qui savent lire : 
leurs droits , leurs devoirs et leurs intérêts,

PRIX ; FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE :
PAR AN, CINQ FRANCS.

Il paraît le Ier de chaque mois une livraison de 32 pa» 
ges in-8°. , composée de 180,000 lettres, et contenant la ma
tière de 250 pages d’impression ordinaire , offrant ainsi , au 
plus bas prix , le résumé mensuel et encyclopédique de tout 
ce qui se publie en Europe de bon , d’applicable et d’utile 
sur la législation, l’agriculture, l’industrie, le commerce et 
les arts.

Le Journal en terminant la première année de son exis
tence , 1 année des essais, a commencé la deuxième année , 
ce le des progrès , par d’importantes -améliorations : 1° ré
daction portée à 500 francs la feuille , 32 fr. la page, dix 
fois plus cher que ne paient les journaux de luxe ; 2e addi
tion d’une couverture en papier de couleur; 3° impression 
d’Éverat , à Paris ; 4° emploi de nouveaux caractères trois fois 
plus forts sans cej endant que chaque livraison cesse de con
tenir 180,000 lettres; 5° enfin

Dix dessins d'objets utiles , 
exécutés par M. Leblanc , professeur de dessin au Conserva
toire des Arts et Métiers de Paris , et gravés par M. Thompson T 
graveur anglais et les premiers artistes de Paris.

Ces dessins rendent impossibles, à moins d’un prix plus 
élevé, ou d’une exécution très-inférieure, toutes imitations, 
contrefaçons ou réimpressions modifiées ; ils font d’un journal 
qui coûte 5 francs par an un recueil sans rival*

lre OBSERVATION.
Publication d)editions distinctes pour chaque pays

Le succès obtenu par la Société pour l’Emancipation iutel'. 
tectuelle devient tellement européen , qu’à partir du tw jan. 
vier prochain, ii sera fait pour chaque pays une édition dis 
incte qui permettra de remplacer par les parties les plus sail 

lantes des lois nouvelles et de la législation de chacun de 
ces pays la portion de rédaction qui , dans l'édition de Fa' 
ns, serait consa rée à des matières législatives d'un intérêt 
purement français

2° OBSERVATION.
Le souscripteur devient membre de Vassociation.
Les personnes qui souscrivent au Journal des Connais

sances utiles, publié à Paris par la Société pour l’Eman
cipation intellectuelle , entrent , par le fait de leur souscrin. 
tien , dans cette vaste association qui compte en Europe plus 
de 130,0Ü0 sociétaires, liés entre eux par la plus généreuse 
communauté d’elforts. Les personnes , au- contraire , qui s'a
bonnent à la réimpression ou à l’imitation du Journal, faite 
par une société particulière, qui ne se rattache nullement 
a cette vaste et large association , dont le centre est à Fa- 
us , ne comprennent pas le but de ia Société pour l'Eman
cipation intellectuelle, et s’isolent de cette association uui-
verseile.

Anne'e 1831. . . . . I fr. 25
Année 1832. . . • . . .5 »
Année 1833. . • . . 5 »

Franc de port.
Les secrétaires delà société en Belgique ont l’honneur de 

prévenir MM. les abonnes au journal des Connaissances t 
utiles que la quantité considérable de renouvellemens, les 
abonneniens nouveaux qu: sont survenus ont mis la société 
dans la nécessité île 11e livrer le mois de janvier qu'avec le 
mois de février, ainsi qu’il ci été fait l'année dernière.

Des mesures oui été prises pour qu'à l’avenir les li
vraisons soient effectuées dans les cinq premiers jours du mois.

On s abonne, à Biuxelles , au bureau du Journal des' 
Connuissunces utiles , Montague de la Cour , n° 2 , et à liège i 
au bureau du Politique , rue du Pot-d’Or , n° 622.

COMMERCE.
Fonds anglais du 5 mars. — Consol. , 88 1(8. — 

Fonds belges, 87 1(2. — Hollandais, 46 1(8.

bourse de Vienne du 26 février. —.Métalliques, 90 7(10* 
Actions de la banque 1208 1(2.

Bourse de Paris du 5 mars. — Rentes , 5 p. °(° , 101 80
— 4 I (2 p. »[„ , 00 00. — Rentes , 3 °(0 , 78 90 — Aciions 
de la banque, 1695 00. — Certificat Balconnet, 91 40 — 
Emprunt royal d'Espagne , '87 3(4, — Emprunt d’Haïti, 001) 00.
— Emprunt romain , 86 3(4. — Emprunt belge, 88 7(8.

Bourse d’Amsterdam du 6 mars.___ Dette active, 45
7(8 000 ; idem différée , 00|00. — Bill, de change, 18 3|4.
— Syndicat d’arnort., 78 0(0 -, idem 3 1(2 °(0 , 62 0(0 O|0.
— Rente remb , 2 1(2 °(0 , 00. — Act. de la Société de com
merce , 00 0(0. — Rus. Hop. et Ce, 97 1(8 98 l|8,idem 
ins. gr liv , 63 5(8 00, idem C. Hamb., 00 ; idem einp. 
à L. , 0i 0(0 00.— Danois à Lond. , 00 0(0. — Rent, fr-i
3 °(0 , 79 7(8. — Métalliques ,89 t [2._Naples Falc., 84 l|4
idem à Lond., 00 0(0. — Peip. à Àmst. , 66 5|8 0.—A. h, 
lre levée, 00. — Rente perp. , 00 0(0. — Lots de Pologne, 
000 0(0. — Brésil. , 62 1 po 0(0 — Grecs 2e levée, 00. — C““1, 
guerre, 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 00,00.

Bourse d'Anvers, du 8 mars.
Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois
1 l|8 0(0 av. A
12 15 P 12 07 1(2
47 1 (8 P
35 15|16 P 35 15(16
353(16 35 1(16 A

Escompte 4 <(2°(0»

à trois mm

35 9(16

Effets publics.
Belgique. Empr.de 10 mil!., 5 d’intérêt, 00 0(0 0.

Einpr. de 12 mill. » 00 0(0.
Empr. de 24 mill., » 00 O|0.
Einpr. de 48 mill., • 86 1(2 P-
Dette active, 5 » 98 A.
Oblig. deEntr. 5 » 00 0 00.

Hollande. Dette active, 2 t|2 » 00 0 (0.
Oblig. synd. 4 1(2 » 00
Rent. remb. 2 I (2 » 84 et 88.

Arrivages au port d'Anvers , du 7 mars-
Au la Bail*’Le sloep danois Trofàstheden , cap. Bager , ven. 

que , chargé de céréales. j il
Le brick américain Turcany, capitaine Prince, ven 

New York.

Bourse de Bruxelles , du 6 mars. —1 Il Dette jaise,
46 N. - 24 millions, 85 3(4 A. — Dette active holm"
46 1(2 N;

Prix des grains au marché de Liège du 7 111

Froment l’hectolitre, 
Seigle, id.

44 francs 56 cent. 
10 08

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, n° 622 ,


